ARRCO

Retraite complémentaire des salariés

Informations Sociales au 01/01/2008

SALARIE NON CADRE

ASSIETTE DES COTISATIONS Montant mensuel Montant annuel
Tranche 1 (plafond Sécurité sociale) 2773 € 33276 €
Tranche 2 5546 € 66 552 €

Base de calcul des cotisations Sur la Tranche 1 Sur la Tranche 2
Taux contractuel 6,00 % 16,00%

Taux appelé 7,50 % 20,00%
AGFF (Association pour la Gestion du Fonds de Financement)

Base de calcul des cotisations Sur la Tranche 1 Sur la Tranche 2

2,00% 2,20%
Taux appliqué part patronale: 1,20% part patronale : 1,30%
part salariale : 0,80% part salariale :0,90%

SALARIE CADRE ou ASSIMILE

ASSIETTE DES COTISATIONS Montant mensuel Montant annuel

Tranche 1 (plafond sécurité social) 2773 € 33276 €

Base de calcul des cotisations

Sur la Tranche 1

Taux contractuel

6,00 %

Taux appelé

7,50 %

AGFF (Association pour la Gestion

du Fonds de Financement)

Base de calcul des cotisations

Sur la Tranche 1 et B

2,00%
Taux appliqué part patronale: 1,20%
part salariale : 0,80%

Valeur du point : 1,1480 € Salaire de référence : 13,5091 €
(au 01/04/2007) (au 01/04/2007)

TOUTE CORRESPONDANCE DOIT ETRE ADRESSEE A :

Centre de Relations et d'accueil Clients

@ 0826 888 999 )

www.premalliance.com 0,15€ TTC/min & partir dun poste fixe

Irsea - 485, avenue du Prado - 13412 Marseille cedex 20

Siege social - 485, avenue du Prado - 13412 Marseille cedex 20
Institution de Retraite Complémentaire régie par le code de la Sécurité Sociale - Membre de la fédération ARRCO n°640




